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« Vexcès du mal, parfois, engendre le remède ; et la crise téléphonique a, durant l'été dernier,
-amené la. constitution d'un organisme nouveau et précieux : l'ASSOCIATION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE.
La tentative mérite d'être signalée et suivie, parce que, d'abord, elle est d'un intérêt immédiat et peut
faciliter beaucoup, la tâche du Parlement et de l'Administration; ensuite parce qu'elle a de Vavenir et
nous présente un exemplaire tyjrique d'une forme de groupement qui se développera de plus en plus
dans les sociétés futures : les groupements de corisommateurs.

« Le Parlement et l'Administration doivent donc s'habituer à tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialement intéressés au bon fonctionnement de telle ou telle industrie d'Etat.
Les représentants de l'Etat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit d'exiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable à
la réussite de l'exploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, ['ASSOCIA-

TION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faut pas le décourager, mais l'encourager, au
contraire, en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués, tes initier au.
fonctionnement de tous les rouages, solliciter leur contrôle..... »

(Extrait du Rapportprésenté ail Parlement, au nom de la Commission du Budget,
par M. MARCEL SBMBÀT, Député d>. la Seine, Rapporteur du Budget des Postes,
Télégraphes et Téléphones.)
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Labondance des matières ne nous a
pas permis de donner dans le présent
numéro le compte rendu de noire As-
semblée générale du 15 avril, que nos
lecteurs troiioeront dans le numéro de
mai.

iWlWlWWIlMWMllWrlUnlMllWITOIllI

NOTRE ROLE
Pendant la Grève des P. T. T.

L'Association des abonnés au télé-
phone ne pouvait rester indifférente à
la grève des employés dès P. T. T.

Nous n'avions ni à approuver, ni à
blâmer le mouvement : association pu-
rement professionnelle, nous n'avons
pas à nous immiscer dans des ques-
tions qui ne sont pas de notre do-
maine.

Notre but est d'obtenir l'améliora-
tion des services téléphoniques; nous
cherchons à l'atteindre par tous les
moyens dont nous pouvons disposer,
et nous nous efforçons de saisir toutes
les occasions pour faire entendrenotre
voix.

Et c'est pourquoi nous avons pro-
fité de la grève des P. T. T. pour déga-
ger la leçon — à notre point de vue —d'un événement aussi grave, et pour-
quoi nous avons cherché à tirer partie
de ses conséquences pour le plus
grand bien des abonnés.

Depuis combien de temps avons-
nous dénoncé l'anarchie de l'Adminis-
tration des téléphones, incapable de
réaliser aucune réforme ! Depuis com-
bien de temps avons-nous répété
qu'une des conditions d'un bon service
téléphonique, c'était d'avoir un per-
sonnel bien recruté, placé dans de
bonnes conditions de travail, encou-
ragé par une émulation féconde per-
mettant de stimuler et de récompen-
ser le zèle des meilleurs employés.

Eh bien ! le résultat de l'anarchie, le
voilà! Les scandales du favoritisme
ont découragé le personnel et l'ont
mené tout droit à la grève ! Avions-
nous raison de protester?

Ce grave mouvement, qui — espé-
rons-le — ne se renouvellera plus,
aura forcé, enfin, les pouvoirs publics
à sortir de leur optimisme et à ouvrir
les yeux sur une situation très grave.
On va donner des satisfactions au per-
sonnel, c'est bien. Mais il faut aussi
qu'on en accorde au public, et avant
tout aux abonnés au téléphone qu'on a
trop longtemps bernés.

Nous avons déboulonné M. Simyan,
qui après avoir promis des réformes
ne voulait plus les exécuter. Voilà le
deuxième sous-secrétaire d'Etat qui
disparaît pour sfêtre laissé accaparer
par la routine bureaucratique. Il faut
espérer que son prochain successeur
comprendra la leçon. L'heure est
propice : l'Association saura parler
haut au nom des abonnés!
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L'Annuaire de 1909
DE MAL EN PIS

Publicité déplacée. — Numéros inscrits qui ne sont
pas en service. — Les plaintes des abonnés. —Notre commission judiciaire saisie.
L'Annuaire de 4 909 de Parisvientenfind'être

distribué — avec un retard de trois mois seu-
lement ! Une bagatelle !

Nous constatons de nouveau que, malgré le
toile général so'ulevé l'an dernier par cette pu-
blication, l'édition de 1909 n'est pas supé-
rieure à celle de 1908. Loin de là!

La couverture a bonne apparence, mais n'ou-
vrez pas le volume!

Toujours même mauvais papier, impression
défectueuse, nombreuses erreurs dans le texte.

Toujours la publicité intensive et à bien des
égards déplacée. v

La série d'annonces vraiment trop spéciales,
contre lesquelles nous avions protesté l'année
dernière à la suite de nombreux abonnés, ont
reparu celte année, encore aggravées. Beau-
coup de nos adhérents nous ont déjà écrit à
ce sujet; certains proposent de renvoyer^ en
guise de protestation> les annonces inconve-
nantes au Sous-Secrétaire d'État.

11 y a toujours de la publicité faite sous
forme de concurrence déloyale. On a supprimé
simplement les annonces litigieuses, au sujet
desquelles l'Association des abonnés a intenté
un procès au concessionnaire, d'accord avec
les intéressés A cetégard,tout au moins, notre
action n'aura pas été vaine.

Enfin les nouveaux numéros des Archives,
les 1.000, figurent à l'Annuaire. Malheureuse-
sement, quand on les demande, les téléphonis-
tes les ignorent: ils n'entreront pas en service,
paraît-il, avant un an. C'était bien la peine,
alors, de troubler la vie commerciale de tout
un quartier en prévenant, il y a cinq mois, les
intéressés d'un changement urgent \ Commer-
çants et industriels ont mis les nouveaux nu-
méros sur leur papier à léttres,leurs factures,etc.
Et ces numéros sont inconnus des opératrices!
Comme les anciens n'ont pas été mis à côté
des nouveaux dans l'Annuaire, ainsi que nous
lavions réclamé, où veut-on que le public les
trouve? En vérité, de qui se moque-t-on?

Nous soumettons le cas à notre Commission-
judiciaire, car il est inadmissible que l'Admi-

nistration puisse causer impunément, de par
son bon plaisir, un tel préjudice aux abonnés.

*
Plusieurs de nos confrères, notamment Yln-

transigeant, ont déjà protesté contre les numé-
ros inscrits etqu'on se refuse adonner.

Nous relevons, d'autre part, le passage sui-
vant, dans une chronique de M. Paul Bluysen
publiée par la Revue des Arts graphiques :

« ...Notre intention n'est pas d'accabler de
reproches, qui seraient plus ou moins justes,
l'imprimeur qui a assumé cette tâche. Origi-
naire deMâcon comme M. Symian, il a obtenu
celte lourde commande à la faveur d'une ad-
judication à laquelle il s'est présenté seul parce
que, — nous en sommes certains, — les con-
ditions du marché à passer ont été communi-
quées très tardivement à des concurrents éven-
tuels et probablement comme payement de
services rendus ; — par la suite, il a fait de son
mieux, sans doute, mais il a abouti à un insuc-
cès; son Annuaire, hâtivement fabriqué, a été
jugé plus que médiocre ; d'autre part, il a été,
quant àla publicité, l'objet d'un procès que nos
lecteurs n'ont pas oublié et qui n'estpas clos...

» ...La copie de VAnnuaire pour 1909 n'a
pas été faite et remise en temps voulu; le sous-
secrétaire d'Etat, auteur responsable de cette
combinaison, ne s'en est pas préoccupé ou,
quand il l'a fait, avec la fébrilité tracassière
qu'il apporte à tous ses actesyj c'a été pour de-
mander, ex abrupto, à ses services compétents
des détails précis sur le rendement de la pu-
blicité ; il voulait savoir, hic et nunc, combien
le chapitre rapporterait à son budget. Et com-
ment pourrait-on le lui dire.' Pour avoir la
paix, on lui a répondu n'imporlequoi. »

Un exemple à suivre.

Refus de payer jusqu'à là saisie.
L'administration embarrassée.

Un de nos adhérents, M. E. D..., architecte,
rue Jacob (816,48), vient de donner un exem-
ple qui mérite d'être suivi.

.M. D..., suivant la thèse dé l'Association des
abonnés, a, refusé de payer l'intégralité de son
dernier trimestre 4908, puisque le sinistre
de Gutenberg-l'avait, pendant ces trois mois,
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privé de toute communication avec le centre de
Paris.Elil aété jusqu'au bout dans sa résistance.

M. D... a été coupé, a reçu une sommation
de payersous menace de saisie, mais il ne s'est
pas exécuté.

Au moment où la saisie allait être opérée,
M. D... a fait opposition. L'affaire devait venir
en référé, mais l'Administrai ion, hésitante, a
fait ajourner le délai, car l'attitudecourageuse
de notreadhérent l'a placée dans le plus grand
embarras. M. D... compte, en eifet, plaider l'il-
légalité d'une telle saisie opérée sans juge-
ment par l'Etat,et il y a des chances pour que
les tribunaux admettent sa thèse.

Nous félicitons vivement M. D... de son éner-
gie. En plaçant l'intérêt général au-dessus de
son intérêt particulier, il a donné un bel exem-
ple de désintéressement et de civisme qui de-
vrait être suivi. Si tous les abonnés qui le peu-
vent agissaient comme lui, l'Administration se-
rait vile obligée de capituler.

DES CHIFFRES
JÉDIFIANTS

Lé nombre des postes téléphoniques.
Proportionpar habitant.

A l'heure actuelle, il y a :
6 millions de téléphones aux Etats-

Unis.
600 000 en Allemagne.
450.000 en Angleterre.
165 000 en France.

Les Etats-Unis comptent un télé-
phone pour 15 habitants.

La Suède, un pour 45.
Le Danemark, un pour 50.
La Suisse, un pour 54.
L'Angleterre, un pour 100.
L'Allemagne, 1 pour 100.
La France, 1 pour 364.

New-York, possède aujourd'hui
310.000 téléphones.

Chicago, 156.000.
Londres, 148,000.

Philadelphie. 101.500.
Boston, 101.000.
Berlin, 78.000.
Paris, 45.000 — soit sept fois moins

qu'à New York.
[Statistique dressée par la New-York Télé-

phone C, décembre 1908).

*
¥¥-

La progression à New-York.
LE PASSÉ

1900 3.400.000 M». 56.000 m*»»-
1905 4.000.000 — 190.000 —1908 4.600.000 — 310.000 —

L'AVENIR: prévisions.
1915 5.600.000 'wtofc. 560.000 telles.
1920 6.600.000 — 800.000 —
1928 8.000.000 — 1.200.000 —

(Statistique dressée par la New-York Télé-
phone C, décembre 1908).

*

La situation téléphonique à New-York.
Hôtels téléphoniques.

.
38

Bureaux centraux... 53
Employés.

. . . . .
12.000

Téléphones
.

310.000
Longueurs de fils souter-

rains, évaluées en milles
.

803.000
Nombre de communica-

tions par jour
. . . . .

1.250 000
[Statistique dressée par la New-York Télé-

phone C°, décembre 1908).

*

Le téléphone aux Etats-Unis.
au'Ie' janvier 1908.

Stations d'abonnés.
. .

6.118.578
Bureaux centraux... 15.525
Revenu brut

. .
fr. 959.197.200

Frais d'exploita-
tion .... . . . — 732.170.400

Capital investi.
.

—4.262.268.400
Personnel

. . ... .
144.169

Salaires payés en
1907 fr. 355.000.800

(Statistique dressée par VAmerican Telephoa
& Telegraph C.)
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*
* ¥-

Ce qu'on a dépensé pour les téléphonés
en France et en Allemagne pendant 5 ans.

Allemagne. France.
1902 25.431.250 fr. 1.484.800 fr.
1903 27 618.750» 2.124.114»
1904 27.618.750 » 4.713.100»
1905 34 343.750» 4.148.266»
1906 42.500.000 » 7.296.550 »
Total. 157.512.500 fr. 19 766.830 fr.

(Publié par la Revue Scientifique).

*

Durée de la communication à New-York
SERVICE DE JOUR:

Moyenne générale pour la réponse
de la téléphoniste: 4 s„9 (Extrême des
moyennes: 3 s., 2 à Melrose; 6 s., 1 à
Spring).

Moyenne générale pour la mise en
communication : 34 s., 2 (Extrêmes:
30 s., 7 à Broad; 43s., 1 à Riverside).

Moyenne générale pour interrom-
pre la communication : 4 s., 6 (Extrê-
mes: 3 s. à 79 th. Street; 6 s., 9àMor-
ningside).

SERVICE DE NUIT:
Moyenne générale pour la réponse

de la téléphoniste: 4 secondes (Extrê-
mes des moyennes :

2 s., 7 à 38 th.
Street ; 8 s., 2 à 79 th. Street);

Moyenne générale pour la mise en
communication: 42 s., 8 (Extrêmes:
25 s., 6 à Harlem ; 60 s., 1 à Cortlandt).

Moyenne générale pour interrompre
la communication : 5 s., 7 (Extrêmes:
3 s., 6 à 38 th. Street; 11 s., 7 à Cor-
tlandt).

(Statistique dressée en février' 1907, par la
New-York Téléphone G").

Temps mis par l'opéra-
trice pour recevoir l'appel
et appeler à son tour '...

.
5 secondes 7.

Temps pour mettre l'a-
bonné en communication
avec son correspondant .13 — 5.

Temps mis par l'abon-
né appelé pour répondre. 10 secondes5;

Temps mis pour couper
la communication, une
fois la conversation ter-
minée ...... .

3 — 8.
(Statistique dressée en décembre 1908, par la

New-York Téléphone C)..

iiinis iiiaiftiiiES
Deux paiements au lieu d'un !

L'Administration a le génie de la complica-
tion.

Voici un abonné qui possède un poste prin-
cipal et un poste supplémentaire. Vous croyez
que l'Administration va réunir les deux paie-
ments? Ce serait trop simple! Non, il y aura
deux échéances, deux paiements chaque tri-
mestre. Seulement une petite note vous rappel-
lera que si vous voulez joindre les deux paie-
ments, il faut en faire la demande par écrit.

Comme le fait remarquer très justement un
de 'nos adhérents, la jonction devrait être de
droit. Cela éviterait la note de l'Adminis-
tration, la demande par écrit de l'abonné;
il n'y aurait qu'un acquit au lieu de deux.
Voit-on un commerçant qui enverrait à un
même client dix factures pour dix achats
effectués le même jour?

Mais que deviendrait l'Administration sans
paperasses?

Menaces- d^écrouîerneni
à l'Interurbain.

Nous avons signalé, dans notre précédent
numéro, sur la foi d'un correspondant parti-
culièrement bien renseigné, le peu de solidité
que présente l'immeuble affecté au service
interurbain, et les dangers très graves qui en
résultent..

Un de nos confrères confirme' et complète
nos renseignements.

Malgré les protestations des techniciens, on
a installé, dans un immeuble nouvellement
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construit, à l'angle de la rue d'Argout et de la
rue: du Louvre prolongée, les services télépho-
niques interurbains. On les a répartis aux deu-
xième, troisième etquatrième étages. La façade
de cet immeuble étant entièrement constituée
par des baies vitrées: il est loisible aux passants
de constater les faits.

On aperçoit, en regardantle troisièmeétage,
de nombreux étais qui soutiennent le plancher.
A quels travaux pouvaient-ils servir?

Une employée a donné la réponse sous
cette forme :

— « Depuis quelques jours, nous ne vivons
plus! Imaginez-vous que les ingénieursveulent
installer au quatrième, étage le nouveau mul-
tiple destiné à desservir les abonnés dont on a
changé les numéros.

« Ce multiple doit faire supporter aux plan-
chers une charge de 1.200 kilos par mètre
carré. Or, la maison a été construitepour sup-
porter seulement 350 kilos. L'architecte s'op-
pose de toutes ses forces à ce que ce multiple
soit placé. Devant l'entêtement des ingénieui's,
qui veulent leur multiple, on a procédé à des
essais. On a chargé le 4e étage avec du sable,
et, dimanche, les plafonds ayant cédé, il a fallu
étayer à la hâte et retirer le sable que vous
voyez encore dans la rue. »

Et, en effet, on a pu constater pendant plu-
sieurs jours qu'il y avait devant l'immeuble
trois petits tas de sable. On avait installé au
quatrième une sorte de glissière faite à l'aide
d'un manchon en toile bleue et par laquelle on
a vidé les sacs placés pour servir aux essais.

Faut-il espérer qu'en présence du résultat
de ces essais, l'Administration va renoncer à
l'idée d'installer là-haut son nouveau multiple?

MM. les ingénieurs ne sont pas, dit-on,réso-
lus à céder. Ils préfèrent sans doute montrer
qu'ils sont persévérants. « Périssent les
employées, pensent-ils, plutôt que nos projets! »

Mais ils sont prévenus !

LE llïli 11 lllllffilllil
Les procès contre

l'Administration dès Téléphones.
Le 12 mars dernier, notre confrère 17»-

transigeant organisait, au café du Globe, un
meeting d'abonnés au téléphone. L'abondance

des matières ne nous a pas permis d'en rendre
compte dans notre précédent numéro.

M. Georges Berry, député, présidait la réu-
nion, assisté de MM. Bailby, directeur de l'In-
transigeant ; marquis de Montebello, président
de l'Association des abonnés au téléphone;
Willm, député.

M. Besse, secrétaire de rédaction de Xlntran-
sigeant, après avoir regretté que les abonnés
ne soient pas venus en plus grand nombre,
montre l'intérêt qu'il y a, en ce moment, à
intenter un procès contre l'Administration des
téléphones, comme suite au sinistre de Gu-
tenberg.

M. Georges Berry fait à son tour le procès
de l'Administration et invite les abonnés à agir
énergiquement.

M. de Montebello remercie l'Intransigeant,
qui a toujours défendu la cause des abonnés
au téléphone. 11 expliqueque deux procès-types
sont engagés en ce moment par l'Association,
l'un par un abonné sinistré réclamant des
dommages-intérêts, l'autre par un non sinistré
pour réclamer un dégrèvement. En cas de
succès, tous les abonnés bénéficieront des ces
deux jugements.

M.Willm, qui doit plaider ces deux procès,
explique comment, partisan des monopoles
d'Etat, il estime que ces monopoles n'ont leur
raison d'être que s'ils fonctionnent dans l'inté-
rêt général et à la satisfaction de tous : l'Etat
doit être responsable, comme un particulier,
de ses fautes et de ses erreurs.

L'assemblée applaudit les orateurs, ainsi
que notre adhérent, M. E. D., qui — comme
nous le disons d'autre part — n'a pas hésité à
aller jusqu'à la saisie, plutôt que de capituler
devant les exigences administratives.

EN PROVINCE

Une conférence de M. Piazza à Marseille.
M. D. Piazza, Tactil vice-président des Abon-

nés au téléphone de Marseille, a donné récem-
ment dans cette ville une fort intéressante confé-
rence téléphonique. L'exposé de M. D. Piazza fut
des plus clairs, et pendant près d'une heure, à
l'aide de graphiques et de vues photographiques,
le public fut complètement édifié sur la meilleure
façon de téléphoner.

La première erreur des abonnés, dit-il, con-
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siste à presser plusieurs fois le bouton d'appel
OU à actionner à lourde bras la magnéto de leur
poste, alors qu'il suffit d'un simple appel ou d'un
quart de lourde- magnéto pour déclancher, au
bureau Central, le volet annonciateur d'appel
qui indique à la téléphoniste le numéro du poste
appelant. Si la téléphoniste est libre et qu'elle se
mette en communication immédiate avec l'abon-
né, par sa clef d'écoute reliée au casque de 275
grammes qu'elle porte sur la tête, la continuation
ininterrompue de l'appel lui l'ait parvenir les cou-
rants de plusieurs volts parfois, des plus désa-
gréables,ce qui l'oblige parfois à laisser l'abonné
intempestif pour en servir un-autre plus calme.
On ne saurait trop répéter, d'ailleurs, qu'au pre-

.mier appel le volet adéclanché sans bruit, et que
tous les appels successifs ne servent plus qu'à
detraquerlesEippareils.il faut attendre patiem-
ment plusieurs secondes que la demoiselle, libé-
rée des communications demandées avant celle
de l'abonné, relève le volet en causant avec l'ap-
pelant.

La deuxième erreur consiste dans les repro-
ches généralisés à la demoiselle téléphoniste
d'avoir coupé une communication alors que, cet
événement fâcheux se produisant, la demoiselle

.

desservant le tableau de l'abonné n'est souvent
nullement coupable. En effet, le multiple de
l'Hôtel. Oolbert. à Marseille, est organisé pour
desservir le chiffre de 6.000 abonnés : actuelle-
ment les abonnés dépassent 4.200, il y a donc 43
tableaux de 100 abonnés en fonctionnement et
desservis chacun par une demoiselle. Mais cha-
que demoiselle a, devant elle, une écumoire de
6.000 numéros qui peuvent être mis en commu-
nication par elle avec la centaine qu'elle dessert
sans avoir à quitter son siège. Or, si l'abonné a
le numéro 15-16; et que ce soit lui qui ait deman-
dé le numéro 35-16, la téléphoniste qui le des-
sert a placé une fiche dans les jacks locaux (16
de son tableau), et une deuxième dans les jacks
généraux 35-16. Si le 15-16 est coupé dans la
communication, c'est sa téléphoniste qui aura
tort, et il réclamera, avec justesse, le rétablisse-
ment de sa communication. Mais si le 35-16 a
demandé le 15-16, c'est le tableau 35 qui aura
coupé, et le 15-16 en réclamant à son tableau (le
15) .trouvera ce dernier ignorant de l'échange de
communication. Pour obvier à tout cela, aucune
récrimination ne devrait être faite, mais chacun"
des «coupés» devrait redemander tout simple-
ment : « Dônnéz-moi le numéro un tel. » Un
moyen certain de savoir si la demoiselle f;iit une
réponse exacte quand elle voua répond : « Pas
libre, on communique >, consiste à observer le,
bruit que fera le jack ou fiche qu'elle représente
en regard et à.'l'orifice du numéro du correspon-
dant demandé. S'ilest en communication, quand
la demoiselle fait cette présentation — en terme
technique, le test— l'abonné entendra un frrrrou
prolongé. Si, par contre,la-communication est li-
bre,, l'abonnie qui a fine oreille percevra netie-
ment les appels de la téléphoniste dont le test
n'a rencontré aucune difficulté.

En terminant, nous signalons aux maisons qui
oui de nombreux échanges de communication de
ne pas considérer la question comme futile, en
confiant le soin dès appels ou réponses au pre-
mier employé ou dernier employé venu.

Dans les grands réseaux téléphoniques tels
que celui de Paris, les communications inter-
urbaines sont, comme les lignes d'abonnés,,
constituées par des câbles installés dans les
égouts ou en tranchée

Or, l'expérience montre que la portée du té-
léphone sur des lignes en câbles esl très fai-
ble comparée à celle qu'il est possible d'obte-
nir sur des lignes aériennes ; cela lient à ce
qu<% par suite de leur plus grande

ce
capacité »

les lignes en câbles emmagasinent pour ainsi
dire l'électricité au lieu de lui permettre de se
propager et que le courant, affaibli sur tout
son parcours, arrive très diminué à l'extrémité
des fils. C'est ce qui explique d'ailleurs pour-
quoi, jusqu'ici, il n'a pas été possible de télé-
phonersur les câbles sous-mariils d'une certaine
longueur, notamment entre la France et la
Corse et entre la France et l'Algérie.

Un ingénieur de l'Administration des postes
et télégraphes, M. Devaux-Charbonnel, a éta-
bli par le calcul que la section souterraine en-
trant dans la constitution de la communication
« Paris-Rome », par exemple, et que l'on peut
évaluer à 25 kilomètres, avait une capacité à
peu près équivalente à celle d'une ligne
aérienne de 600 kilomètres. Autrement dit, au
point de vue de l'audition, on obtiendrait le
même résultat en téléphonant de Londres à
Rome par une ligne qui serait entièrement
aérienne qu'en téléphonant de Paris à Rome
parla-ligne actuelle, qui ne comporte cepen-
dant que 25 kilomètres de câble. Aussi conçoit-
on que les administrations se soient efforcées
de cherchera réduire la capacité des lignes sou-
terraines.

Dans un mémoire qu'il vient de présenter à
l'Académie des sciences, M. Devaux-Charbon-
nel indique une nouvelle solution de ce pro-
blème, qui consiste à augmenter dans les types
de câbles actuellement employés l'épaisseur de
la couche de papier qui enveloppe les conduc-
teurs en cuivre.
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On fera prochainement procéder, sur une
ligne téléphonique interurbaine, à l'essai d'un
modèle de câble établi d'après ces nouvelles
données.

QfikoQ de partout.
Un voeu du Conseil général de la Seine.

Le Conseil général de la Seine a émis le
voeu suivant :

« Le Conseil,
« Considérant :

« Que le téléphone doit contribuer dans
une mesure aussi large que possible au déve-
loppement des relations entre les communes
suburbaines et la métropole;

« Que le prix élevé des communications télé-
phoniques est une cause d'empêchement dans
les relations entre les communes limitrophes ;

.
« Que le prix actuel de l'abonnement, soit

400 francs, est absolument prohibitif pour un
service social et pour un instrument de travail
et ne peut être supporté que par quelques pri-
vilégiés ;

« Que les lignes téléphoniques reliant les
bureaux de poste des communes à ceux de la
capitale sont en nombre insuffisant, ce qui
rend illusoires les services que l'on serait en
•droit d'obtenir des abonnements à conversations
taxées,

« Renouvelle le voeu :

« 4° Que les abonnements au réseaude Paris
soient réduits à 300 francs;

« 2<> Que le tarif des communications télé-
phoniques entre communes limitrophes et entre
les communes et leur chef-lieu de canton soit
abaissé à 0 fr. 15 ;

« 3<> Que les messages téléphonés soient ac-
ceptés entre toutes les localités du département,
quelle que soit la distance. »

*
* * '.

La conversation taxée en Allemagne.
Voici quel sera le service téléphonique en

Allemagne d'après un projet de loi récemment
déposé :

Réseaux de moins de 1.000 raccordements :
50 marks. Réseaux de 4.000 à 5.000 raccorde-

ments : 65onarks. De 5.000 à 20.000: 80
marks. De 20.000 à 70.000: 90marks.Réseaux
de plus de 70.000 : pour tout nouveau groupe
de 50.000 raccordements : 10 marks en plus,
par an, pour tout raccordement qui n'est pas
éloigné de plus de 5 kilomètres du bureau
central.

Chaque conversation donne lieu à une taxe
de 4 pfennigs par communication. Cette taxe,
pour les communications de réseau à réseau
ou de localité à localité, est portée : commu-
nication de 3 minutes maximum à une dis-
tance de 25 kilomètres au plus: 20 pfennigs ;
jusqu'à50 kilomètres, 25 pfennigs; jusqu'à400
kilomètres, 50 pfennigs; jusqu'à250 kilomè-
tres, 75 pfennigs; jusqu'à 500 kilomètres, 1
mark ; jusquà 750 kilomètres, 4 mark 50 ;

au delà de 4.000 kilomètres, 50 pfennigs d'aug-
mentation par fractions de 250 kilomètres
dépassant 4.000 kilomètres Pour les commu-
nications urgentes, la taxe sera triplée.*.'-

Le Téléphone dans les trains en Amérique.
L'emploi du téléphoné pour la transmission des

ordres concernant la circulation des irains de-
vient général sur. les lignes américaines.M.Fowle
examine, dans l'Electric Railway, les conditions
dans lesquelles son installation doit êlre faite,
soit avec des postes téléphoniques complets ré-
partis sur la ligne, soit dans les trains, avec des
téléphones portatifs qu'on peut relier au fil de
ligne à l'aide de boîtes de jonction fixées de place
en place sur les poteaux télégraphiques.

Le principal avantage des appareils portatifs
est leur prix de revient peu élevé; de plus, on
rapproche autant que possible de la voie les po-
teaux munis des boîtes de jonction, afin que les
conducteurs puissent établir la communication
sans avoir à descendre de leur fourgon. Mais
dans bien des cas ce rapprochement n'est pas
possible : l'employé qui (ait la transmission se
trouve alors exposé aux intempéries, et les
avis dpnnés sont entendus par tous lès voya-
geurs. De plus, avec un appareil portatif,\r moin-
dre dérangement dans son fonctionnement rend
son usage impossible pendant toute la durée du
trajet et, en cas d'accident sérieux, on a beaucoup
de chance pour qu'il soit mis complètement hors
de service au moment même où son emploi:. pour-rait être.précieux.

Le type fixe comporte, soit l'attache à l'air-
libre d'un-appareil-téléphonique à certains po-
teaux de la ligne, soit l'installation d'une cabine
téléphonique complète; plus dispendieuse, mais
présentant de grands avantages pour le secret
des dépêches et la possibilité d'en laisser une
copie à la disposition des inspecteurs.
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L'auteur termine en décrivant divers types de
boîtes de jonction et de dispositions adoptées
pour la protection de la ligne ; il donne enfin lés
prix de revient : 125 francs pour les postes fixes;
100 francs pour les téléphones portatifs; 12fr. 50
pour les boîtes de jonction, etc., et ceux du lit de
ligne par mille de longueur, suivant son diamè-
tre et suivant qu'il est en cuivreou en fer.

- - - *

Le chien au téléphone.
Voici une piquante histoire qui nous vient de

Francfort :
Un chien y a reconnu au téléphone la voix de

son maître.
Un épicier, nommé Maier, ayant perdu son

chien « Ami » en avertissait la police.
La policé fit savoir à M. Maier qu'un chien ré-

pondant au nom d' « Ami » avait été trouvé en
possession d'un homme qui prétendait avoir cet
animal depuis longtemps.

On plaça alors le récepteur à l'oreille du chien
et Maier fut invité à parler à l'animal.

Le chien, immédiatement, fit voir par ses mou-
vements qu'il reconnaissait la voix de son maître
et il se mit à aboyer avec joie.

Le pseudo-propriétaire l'ut si conTus de la sa-
gacité du chien qu'il avoua immédiatement l'avoir
volé.

* '

* *
MOTS DE LA FIN

Sujet tlu prochain Concours des Téléphonistes

Le silence est aux abonnés ce que la grève
est à l'Administration.

(On se rappelle que le sujet suivant avait été
donné il y a quelque temps aux aspirantes: Le
silence, est à l'âme ce que le sommeil est au
corps).

M. Simyan a assuré la Chambre qu'il avait
vaincu la tuberculose dans son administration.

Il ne lui reste plus qu'à la guérir de la maladie
du sommeil.

Qn assure que M. Simyan ne veut pas quitter
le Sous-Secrétariat :

Il est attaché à son rond-de-cuir avec du
Simyan romain !

^ travers la Presse.
L'état d'esprit du personnel.

(Nous donnons ci-dessous,àtitre documentaire,
quelques extraits des journaux professionnels
des P. T. T. pour montrer à nos lecteurs quel
est l'état d'esprit du personnel et quels sont ses
principaux griefs à l'heure actuelle. —N.I3.L.R.)

Parlement et Sous-Secrétaire d'Etat.
Du Journal des Postes et sans commentaire :

Le Technique — organecorporatif des surveil-
lants chargés des travaux d'installation et d'en-
tretien des réseaux télégraphiques — rend comp-
te d'une entrevue entre une délégation de ces
sous-agents et M. Simyan (quelques jours avant
la grève).

Il s'exprime en ces termes :
« Le président, en remettant sa démission,

déclare qu'il va, aussi fidèlement que possible,
donner les détails de sa réception par M. le Sous-
Secrétaire d'Etat, au cours de laquelle il fut mis
à la porte par M. Simyan en personne.

« ... Je demandai à notre honorable Sous-Se-
crétaire d'Etat de donner des instructions pour
que le bénéfice de la journée de huit heures fût
accordé aux chefs surveillants.

«... J'ajoutai, craignant de trop insister, que
l'honorable M. Tenting (député delà Côte-d'Or),
plus éloqueniment que moi, avait fait connaître
notre situation au cours de la discussion du
budget.

« Jamais il n'avait été dans ma pensée, en invo-
quant le nom de notre président d'honneur, de
froisser notre honorable Sous-Secrétaire d'Etat,
qui me dit à ce moment :

« Ah ! vous voulez me mettre les députés dans
les jambes; vous croyez que c'est le Parlement
qui me commande? Le Parlement je m'en
f... C'est moi qui commande. Et puisque c'est
ainsi, je ne vous recevrai plus. Sortez ! »

Ainsi M. Simyan — qui n'a point démenti ces
paroles —: « se f... du Parlement » !

Mais le dit Parlement se laissera-t-il « f... de
lui » par le très distingué et très spirituel dernier
postier delà rue de Grenelle, et les « honorables »sont-ils disposés à jouer la femme de Sganarelle
heureuse et pâmée sous la- cravache du « com-
mandant Simyan »?

*
L'État affameur.

Du Journal des Po.sles celle spirituelle satire des
procédés inqualifiables de l'administration vis-à-vis
du petit personnel :

Un jour, l'administration qui... radministra-
tion que... l'administration dont... créa le mono-
pole des téléphones. Cet fut demandez aux
abonnés •— le commencement du gâchis. Le deu-
xième jour, elle créa les demoiselles léléplio-

.nisles ; le troisième jour, les multiples ; le quatriè-
me jour, un archange-directeur du nouveau ser-
vice ; le-cinquième jour, des appareils inpffensifs
destinés a éteindre les ..incendiés possibles, et le
sixième jour, elle organisa le bureau le plus char-
gé du monde : celui des réclamations.

Elle s'aperçut soudain qu'il existait,.au bout
de chaque: semaine, un dimanche. Co jour-là

"n'est, pas laïque, chacun le sait. Elle résolut de
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le rendre* odieux à ~son personnel. D'abord elle or-
ganisa le roulement des employées de tell© façon
que celles-ci eussent le double de travail dès jours
ouvrables. C'était leur faire payer, assez cher les
rares libertés qu'on.leur accordait ainsi.

Puis elle imagina que rien ne devait plus contri-
buer à sanctifier le « Jour de Dieu », qu'un peu
d'abstinence et beaucoup de jeûne. Et elle décida
que l'indemnité de nourriture payée quotidienne-
ment aux daines téléphonistes ne leur serait plus
accordée le dimanche, même lorsqu'elles auraient
à accomplir, ce jour-là, dix heures de service au
lieu de sept qu'elles font généralement en se-
maine.

Ceci — déjà — est de l'histoire ancienne. On
ne peut s'empêcher d'admirer quand même les
procédés d'économie depuis longtemps chers aux
gros bonnets, grassement entretenus.

Vingt sous par ci,
Vingt sous par là...

chantent-ils sur un air connu.
C'est toujours ça de pris.

Mais où le mal devient plus grave, c'est quand
on parle de supprimer indistinctement à tous les
agents des services d'exécution téléphoniques l'in-
demnité qu'ils ont par jour de présence effective,
à litre de frais de nourriture. Et ce n'est pas une
crainte vague, ni un épouvantail, que ce projet
de M. Simyan. Les dames que leur âge ou la fa-
tigue ont forcé à ne plus accepter que des tra-
vaux d'écritures dans les bureaux centraux, vien-
nent de se voir supprimer cette allocation. L'ad-
ministration sait reconnaître les services passés.
Elle le prouve. Demain, la mesure sera généra-
lisée. Ah ! je sais bien que l'économie sera rela-
tivement élevée ! Mais que restera-t-il pour vivre
aux pauvres petites débutantes à onze cents
francs ?...

Car n'attendez pas que, spontanément, M. le
sous-secrétaire d'État verse à l'oeuvre des can-

.lines, le montant, de son indemnité — qu'il gagne
à quoi faire, mon Dieu ?..

„'• *

On se plaint à Gutenberg.
Où l'administrations'inspire"du célèbre colonel

Ronchônot.
De la Poste, cette autre satire non moins cin-

glante :

Gutenberg baraquements... ne serait-il
,qu'une baraqué.

>un serait tenté;de le croire si l'on s'en rappor-
tait aux propos que tenaient l'autre jour, en tram-
way, quelques pimpantes téléphonistes regagnant
leur, home poui* le repas de midi. Le meilleur

apéritif, pour les demoiselles, -est le bavardage,
et le diable sait si les langues marchaient bon
train.

Mais ce -n'étaient pas de joyeux propos que leurs
bouches se montraient prodigues : les paroles les
plus amèr.es seules s'en échappaient ;

« La vie est impossible à Gutenberg, où l'ab-
surde le dispute au grotesque... Les sièges où
reposent les charmes, de ces dames doivent être
dans un alignement parfait, et, que ces charmes
soient réduits ou abondants, ils aie doivent occu-
per qu'un espace égal... Ella tête: ne la tourner ni
à droite ni.à gauche, telle est la règle... tout cela,
sous peine d'être pointées !

« Ah ! ce pointage... quelles réflexions peu
amènes il a valu à mesdames les surveillantes
principales. Celle-ci unique, est très gentille...
celle-là et puis cette autre ne valent pas cher du
tout... Elles malmènent, et combien, nos surveil-
lantes ordinaires.

« Pour celles-ci, ma chère, l'ingénieur en chef
a constaté, en consultant leurs fiches, qu'il, n'y
avait; pas assez de pointages, et il a déclaré que
celles d'entre elles qui s'en montraient tellement
avares pourraient voir leurs propres notes en
souffrir... »

.. .Une discipline,d'école, pour la très grande
jeunesse, n'a jamais rien valu. On la rejette par-
tout comme peu digne pour ceux qui l'exercent
ou la font exercer.

Autrefois, dans les corps de troupe* on a bien
vu des supérieurs menacer de punitions leurs su-
bordonnés gradés qui ne les infligeaient pas eux-
mêmes assez généreusement à leurs hommes. On
ne retrouve plus trace do ce système compensa-
teur que dans les Aventures du Colonel Ronchor
not.

Et, vraiment, nous hésitons à croire que M.
Bouchard se soit abonné à cette publication spé-
ciale pour y découvrir les moyens de diriger, au
mieux des intérêts du service, le personnel de
Gutenberg.

.

Tribune des ^bon^éS.

« Ne répond-pas ! » .'.-'
Monsieur le Président,

Mon téléphone ne marche qu'une fois sur
quatre, c'est un fait contre lequel, ni votre Âsso-

.dation, ni nies' ré'c'larn-â-tions ne peuvent rien :

nous n'avons,je crois, qu'à subir nos monopoles
d'Etat, qu'il s'agisse de tabac, de chemins"de

j fer, d'allumettes ou de téléphone, sans espoir
: qu'en notre pays, ces monopoles servent à autr
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chose, qu'à extraire du métal de la poche des
contribuables ; mais, est-il possible' d'espérer
que cesdits monopoles, le téléphone, dans
l'espèce, ne nous causent pas de préjudices per-
sonnels en dehors de leur mauvais service.

Par exemple, quand, par suite d'une désorga-
nisation générale ou locale, mon téléphone ne
fonctionne pas, puis-jè obtenir qu'au lieu de la
réponse classique « Ne répond pas », l'Adminis-
tration fasse répondre : « En dérangement »? Je
sais bien que « ne répond pas » est plus commode
et fait passer sur le compte de la négligence de
l'appelé ce qui revient a l'Administration.

Enfin, je vous pose là question, je vous en pose
également deux autres :

2" Quel est le nombre (en kilomètres carrés ou
en quintaux métriques)- des réclamations que
reçoit l'Administration?

3" Peut-on espérer qu'elle s'émeuve au jour où
ces réclamations lui paraîtront suffisamment
nombreuses ^par exemple, quand elle en aura
mille quintaux ou dix millions de kilomètres).

Ouvrez donc un concours dans votre bulletin,
il aura du succès.

Sincèrement, BELLAIS.

*

1 « Téléphone supprimé par abus de pouvoir. »

Monsieur le Président,
J'ai toujours jusqu'ici, malgré des avis réitérés

sur papier de diverses couleurs, refusé de payer
le montant du trimestre pendant lequel nous
n'avons pu avoir qu'une très faible partie des
communications auxquelles nous avions droit.

Aujourd'hui, on vient de m'aviser par télé-
phone que, faute de paiement immédiat, ma
ligne allait être coupée. Devant mon refus, la
menace a été mise enfin à exécution. Au cas où
d'autres abonnés, dans mon cas, tenteront une
action quelconque contre l'Etat, je me joins dès
maintenant à eux.

Pour l'instant, je me propose de faire imprimer
de petites étiquettes, ou un timbre mobile, que
j'apposerais sur mon papier à lettre, enveloppes
et autres imprimés, avec la mention « Téléphone
supprimé' par un abus de pouvoir de l'Etat ».
Que pensez-vous de cette idée, et n'y aurait-il pas
lieu de la soumettre aux nombreux abonnés dans-
mon cas? Si elle mérite d'être examinée, quitte,
au besoin, à,en modifier le texte, ne pourrait-on
pas faire imprimer ces étiquettes en grande
quantité et les donner ensuite, à très bas prix,
aux intéressés par les soins de l'Association?
Bien entendu, ce n'est là qu'une idée que je n'ai
nullement creusée et que je vous communique à
l'instant où elle me vient, c'est à-dire sur le coup
d'une nouvelle vexation de l'Administration.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma considération distinguée.

.
CBÈMIEUX.

Qu'en pensent nos adhérents?
V

Une nouvelle exigence administrative
Paris, le 27 mars 4909.

.

Monsieur le Président,
de l'Association des Abonnés au téléphone.

Je viens vous signaler une nouvelle exigence
de l'Administration des téléphones, relative
aux communications de province.

Les demoiselles du téléphone exigent main-
tenant le numéro des correspondants de pro-
vince avec lesquels nous désirons communi-
quer, demande à laquelle nous ne pouvons
faire droit, l'Administration ne remettant aux
abonnés de Paris que l'Annuaire de la Seine,
Seine-et-Marne et Seine-el-Oise ; d'où fatale-
ment des discussions et des pertes de temps
pour obtenir une communication.

11 me semble qu'eu égard au prix de l'abon-
nement que nous payons, nous pourrions avoir
droit à la remise gratuite de l'Annuaire de
province.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma
considération distinguée.

P. P«» CII. Si'ooiin,
H. LAUVAS.

[Nous appuyons la réclamation parfaitement
justifiée de notre adhérent et nous espérons que
l'Administration — qui ne cherche, dirait-on,
qu'à molester les abonnés — renoncera à cette
nouvelle exigence. — N. D. L. R.]

BIBLIOGRAPHIE

L'Indicateur dés Postes, des Télégraphes
et des Téléphorcs.

Le commerçant, l'industriel, l'homme d'affaires
et le fonctionnaire, en un mot tous ceux qui ont
affaire avec lès services postaux, sauront appré-
cier l'opportunité de cet indicateur. —La publi-
cation trimestrielle de cette revue permettra de
tenir le public au courant des modifications ou
améliorations apportées dans les services. Faci-

.lementconsultable, très maniable, ce document
contienttous lesrenseignementsutilesconcernant
la Poste, le Télégraphe et le Téléphone.

L'Indicateur des P. T. T. paraît le 1er janvier,
le 1er avril, le 1er juillet et le 1er octobre. Les
abonnements sont reçus dans tous les bureaux
de poste et au siège de l'administration, 4, rue
des Deux-Gares. '

Le prix de l'abonnement est de 4 francs pour
un an et de 3 francs pour six mois.
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CHEMINS DE FER DE PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE

Bains de mer de la Méditerranée.

Billets d'aller et retour de 1'°, 2" et 3e classes, à prix très
réduits, individuels ou collectifs (de famille) délivres dans
toutes les gares lu réseau P.-L.-M.. jusqu'au 1er octobre,
pour les stations balnéaires désignées ci-après :

Agay, Aigues-Morles, Antibes, Bandol, Beaulieù, Cannes,
Cnssis, Cette, Golfe-Juan-yaltauris, Hyèivs, Juan-les-Pins,
La Ciotat, La Seyne-Tamaris-sur-mer, Menton, Monaco,
Monte-Carlo, Montpellier, Nice, Ollioules-Sanary, Palavas.
Suint-Cyr-la-Cadière, Saint-Raphaël-Valcscure, Toulon et
Villefranche-sur-mcr.

Validité 33 jours avec faculté de prolongation.
V Billets individuels. — Minimum de parcours simple :

150 kilomètres. — Prix : Le prix des billets est calculé d'a-
près la distance totale aller et retour, résultant de l'itiné-
raire choisi et d'après un barème faisant ressortir des réduc-
tions importantes. — 2° Billets collectifs pour familles. —
Ces1 billets sont délivrés aux familles d'au moins deux per-
sonnrs voyageant ensemble.— Minimum de parcours simple :
150 kilomètres. — Le prix s'obtient en ajoutant au prix de
.deux billets simples (pour la lre personne), le prix d'un bil-
let simple pour la 2° personne, la moitié de ce prix pour la

• 3' et chacune des suivantes.
Nota. — Les titulaires de billets collectifs de bains de

mer peuvent obtenir, conjointement avec ces billets ou sur
la présentation de ceux-ci, des cartes d'abonnement d'un
mois avec 50 U/n de réduction sur le prix des abonnements
ordinaires pour un parcours d'au plus 100 kilomètres com-
prenant la plage désignée sur le billet de bains de mer. Ces
cartes d'abonnement peuvent être prises isolément par cha-
cune des personnes nommément désignées sur le billet d'al-
ler et retour collectif.

Ces billets donnent .aux voyageurs la faculté de s'arrêter
aux gares situées sur l'itinéraire.

Faire la demande de billets (individuels ou collectifs) qua-
tre jours au moins avant le départ, à là gare où le voyage
doit être commencé.

La Côte d'Azur
(Nice, Cannes, Menton, Hyères, Grasse, etc..)

De Paris à la Côte d'Azur en 13 heures par trains
extra-rapides de nuit ou de jour.

Billets d'aller et retour de lro, 2e et 3° classes délivrés
aux familles d'au moins trois personnesvoyageant ensemble,
du 15 octobre au 15 mai, pour Cassis, La Ciotat, Saint-Cyr-
la-Cadière, Bandol. Ollioules, Sanary, La -Seyne-Tamaris
sur-mer, Toulon, Hyères et toutes les gares situées entre
Saint-Raphaël-Valescure, Grasse, Nice et Menton, sous
condition d'un parcours simple minimum de 150 kilomètres.
Validité : 33 jours.

Prix : ajouter au prix de 4 billets simples pour les deux
premières personnes, le prix d'un billet simple pour la
3° personne, la moitié de ce prix pour la 4« et chacune des.
suivantes.

Faculté de prolongation de une ou plusieurs périodes de
15 jours moyennant un supplémentde 10 "/„ du prix du bil-
let pour chaque période. — Arrêts facultatifs.

NOTA. — Demander ces billets quatre jours à l'avance à
la gare de départ. Pour renseignements plus complets, voir
le Livret-Guide-lloraire P.-L.-M.

Train de luxe " Barcelone-Express" (V.-L.-R ).

Via Tarascon-Celte. — Nombre de places limité.
Départ de Paris, mercredi, samedi à 7 h. 20 soir.— Arri-

vée à Barcelone, jeudi, dimanche à î h. 55 soir (H. E. Ô ). "

Départ de Barcelone, lundi, vendredi à 3 h. 30 soir
(H. Ë. O.). — Arrivée à Paris, mardi, samedi à 10 h. 40
matin.

De Paris en Orient (via Marseille).
La Compagnie P.-L.-M., d'accord avec les Compagnies

des Messageries Maritimes, Fraissinel et Paquet, délivre
des billets simples, valables 45 jours, pour se rendre; par
Marseille, de Paris à l'un quelconque des ports ci-après :
Alexandrie, Beyrouth, Constantinople, Le Pirée, Smyrne,
Jaffa, Port-Saïd, Batoum. Salonique, Odessa, Samsoun,
etc..

Les agences de la Compagnie des Messageries Mari-
limes délivrent des billets d'aller et relour, valables 120
jours, pour se rendre, via Marseille, de Paris aux prin-
cipaux ports du Levant.

La Compagnie organise, avec le concours de VAgeitce
Coo/c. les excursions suivantes :

1' Tunisie-Algérie.
Départs de Paris, le i avril 1009. :—

Prix(lous frais com-
pris): l"> cl. 1.2"0 fr. ; 2" cl. 1.150 IV.

2° Italie (semaine Sainte à Rome).
Du 23 mars au 20 avril 1909.— Prix (tous frais compris):

i"= cl. 1.225 fr. : 2" cl. 1.1'25 fr.
S'adresser, pour renseignements et billets, aux bureaux

de l'Agence Cook, 1, place de l'Opéra, et 250, rue de Rivoli,
A Paris.

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

La Compagnie d'Orléans vient de mettre en service dans
ses trains express de, nuit entre Paris et Toulouse via
Montauban une série de voilures-lits de grand luxe d'un
type absolument nouveau et du plus grand confortable,
construits par la Compagnie des Wagons-Lits.

Ces voitures comprennent 3 catégories de places :
1° Des compartiments à 3 lits dits salons-lils avec cabi-

net de toilette et water-closet particulier. La perception
supplémentaire à acquitter par voyageur en salons-lits est
fixée à 50 °/0 du prix de la place de 1™ classe, soit 40 fr. 15
entre Paris et Toulouse. Toutefois un compartiment salon-
lits de 3 places pourra être loué en entier à un ou deux voya-
geurs moyennant deux billets de chemin de 1er et troiB
suppléments.

2° Des compartiments ô deux lils moyennant supplé-
ment de 33 °/„ du prix de la place de 1™ classe, soit de
26 fr. 50 pour Toulouse,

Un voyageur peut d'ailleurs s'assurer la jouissance com-
plète d'un compartiment a lits de deux places eii payant en
outre d'un seul billet de l1'" classe, le montant de deux
suppléments.

3° Des places de couchettes avec supplémentde 6 fr. pourles parcours jusqu'à 250 kilomètres et de 10 fr. pour les
parcours excédant 250 kilomètres.

Ces places peuvent être retenues à l'avance en s'adréssant
soit à la gare de Paris-Quai d'Orsay ou dans les principaux
bureaux de ville de la Compagnie d'Orléans, soit aux Agen-
ces de la Compagnie des Wagons-Lits.

Les nouvelles voitures circulent dans le train expressquittant la gare de Paris-Quai d'Orsay à 8h.-35 soir, arrivant
à Toulouse à 8 h. 38 matin, au retour dansl'express quittant
Toulouse 4 S li. 45 soir, pour arriver à Paris-Quai d'Orsay
à 8 h. 56 matin.

Facilités de circulation accordées aux ouvriers
,

agricoles.
Une réduction de 50 0/o sur le prix des places de 3° classe

du Tarif général est accordée du l-« avril au 30 novembre
.

de cette année et sous réserve d'un parcours simple de 100
kilomètres au minimun, soit 200 kilomètres, aller et retour,
aux ouvriers agricoles se rendant d'une gare quelconque
du réseau d'Orléans à une gare quelconque des sections de
Juvisy à Port-de-Piles. via Orléans ou via Vendôme,
Auneau à Bellegarde-Quiers, via Pithiviers, Orléans à

| Malesîierbes, à Gien, à Montargis et à Argenton, Tours à
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Saincaize'et à La. Châtre, Port-de-Piles à La Châtre via |
Argenlon •

Les ouvriers paieront place, entière à l'aller, mais lors de
leur'voyage.de retour, qui devra s'effectuer dans un délai
minimum de quinze jours et maximum de deux mois, ils
seront transportés gratuitement sur présentation d?un eer-
tilicat visé par le Maire de leur commune d'origine et par
le Maire de la commune où ils auront été emnloyés. cons-
tatant qu'ils sont ouvriers agricoles.

Relations avec l'Espagne et le Portugal.
Il est délivre au départ de Paris (Quai d'Orsay) :
1° Pour Madrid, Valladolid, Saràgosse et Saint-Sébastien,

: via Bordeaux Irun,,: a) Des billets directs simples : h) des
billets d'aller et retour valables 30 jours, avec faculté de
prolongation ; c) des billets d'aller et retour collectifs de
famille valables 45 jours, avec faculté de prolongation ;
réductions variant de 20 h 40 °/„ suivant le nombre de per-
sonnes. Enregistrement direct des bagages. Faculté d'arrêt,
tant en France qu'en.Espagne, à un certain nombre de
points.

2? Du 2" mars au 15 mai 1909, des billets d'aller et re-
tour individuels à prix exceptionnellement réduits, pour
Madrid et pour Séville. savoir :

Pour Madrid : de 167 fr. en 1" cl., de 119, fr. en 2« cl.;
Pour Séville : de 222. » — — — 164 » —Validité pour le retour jusqu'au 15 juin inclus, dernière

date pour l'arrivée du voyageur à son point de; départ.
.

3° Des billets aller et retour directs pour Port-13ou (avec
retour au départ de Cerbère) via Tours, Bordeaux, Nar-
bonne à l'aller et via Narbonne. Montauban, Limoges au
retour ou inversement, validité 13 jours.

4° Des billets dermVcirculaires espagnols (6 itinéraires),
conjointement avec des billets français dont l'itinéraire
comporte la sortie de France par Poi't-Bou et la rentrée
en France parllendayeou réciproquement.

5° Des billets, circulaires espagnols a itinéraire facultatif
du tarif espagnol X. à. conjointement avec des billets fran-
çais comportant soit la sortie et l'entrée par Je même point
frontière, soit l'entrée en Espagne par Irun et la sortie par
Port-Bou ou inversement.

6" Des billets directs pour BarccloiiC et réciproquement;
enregistrement direct des bagages.

7° Des billets d'aller et retour valables 30 jours pour
Lisbonne et Porto.

Publications éditées parla Compagnie d'Orléans et
mises en vente dans ses principales gares et
bureaux succursales.

LE LIVRET-GUIDE ILLUSTRÉ
(Notices, Tarifs, Horaires) 0 fr. 30 (franco : 0 fr. 50)

Albums de Photographies
Souvenirde mon voyage en Touraine

. .
1 fr. ffranco : 1 fr.10^

Tourainc, Bretagne, Auvergne .... 0 fr, 20 (franco : 0 fr. 25)
Cartes postales illustrées : La Touraine et ses châteaux ; 2 séries

dé 6 cartes chacune, la série.... 0 fr. 30 (franco : 0 fr.35.

Brochures illustrées à 0 fr. 10 (franco: 0 fr. -fli)

Le Cantal
Le Berry (au pays de George

Sand)
La Bretagne
L'Aude

La Tourainc
Les Gorges du Tarn

,Poitou, Angoumois
Excursions en France
Rouergue et Albigeois

-

Itinéraires géographiques à 0 fr. 10 (franco : 0 fr. 15)

de Tours à Nantes
.deNantesà Landorneàuet embt3

d'Orléans à Limoges
de Limoges à Clermont-Fèrrand

avec emb1de Laijueuille à la
-

Bourboule et au Mont-Dore
de St-Denis p. Martel à A.rvant

ligne du Cantal

de Tours à Angoulèmo
d'Angoulême à Bordeaux
de Tours à Vierzon
de Tours à Montluçon
de Limoges à Agen
de Limoges à Montauban
d'Eygurande à Aurillac

Les affiches illustréespubliéespar la Compagnied'Orléans ainsi
que h tableaux itinéraires Touraine, Bretagne,,Auvergne, Pgrë-
îiécs, entoures de reproductionsphotographiques, sont également
mises en venté; s'adressera l'Administration Centrale, Bureau de
la Publicité, 1, PlaceValhubert, Paris.
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